
La Revu. Canadienne.
ranger y était, mais nous n'avons pu l'aperc
voir.

Les deux devises placées sur le vitrail noi
ont paru résumer, avec une concision admirabl
cette vie si agitée par les événements et si calm
dans la résignation. Les voici textuellement:
MOINS CONNUE, MOINS TROUBLÉE.-

PLUS CONNUE, PLUS AIMÉE.

CHAMBRE DYASSEMBLEE.

DflBATs SUR BIENS DES JÉsUITEs.

Mercredi, 28 mai 1846.
La chambre se forma en comité de subside

sur la motion suivante faite par M. Cayley :-
Qu'il soit résolu que le revenu et les intérêt
provenant des biens-fonds du ci-devant ordre de
Jésuits, maintenant à la disposition de la législa
lure, pour des fins d'éducation dans le Bas-Ca
nada, soient appliqués aux fins de l'éducatior
dans cette partie de la province du Canada, ci
devant Bas-Canada, et que pour l'année 18455
ces fonds soient reparties suivant la cédule an
nexée.

M. Morin propose en amendement de résou
dre que les biens de l'ordre des Jésuites appar
tiennent à l'église catholique du Bas-Canada.

Cette question, dit l'honorable monsieur, a
excité tant d'agitation dans le Bas-Canada sous
l'ancien ordre de choses qu'il considérait de son
devoir de l'aborder avec le plus de calme et de
modération possible. Il ne pouvait s'emrê-
cher d'éprouver une vive indignation lorsqu'i
comparait la destination originaire de ces bien
avec l'usage que l'on en avait fait et celui que
l'on en voulait faire. Mais ce sentiment était s
fort chez lui qu'il croyait plutôt devoir le répri-
mer que d'y donner cours; sa proposition qui pou
vait paraître exclusive à quelques honorable
membres, lui paraissait strictement juste. Du
moment que doit cesser la possession de ces
biens par la couronne qui s'en est emparée; ils
doivent retourner à leur destination primitive; et
cette destination primitive n'était pas au'rn
chose que l'instruction des enfans de cette colo-
hie dans la foi catholique. L'argument quc l'on
tire du fait que ces biens ayant été donnés par
le gouvernement d'alors, avaient dû étre donnés
pour l'avantage général de la colonie, et qu'une
très grande proportion de la colonie étant main-
tenant protestante, ces vues ne pouvaient être
atteintes, qu'en les distribuant entre les différen-
tes communautés religieuses ; cet argument
tombe de lui-même lorsqu'on considère que ces
biens ont été donnéspour établir,étendre etpeipé-
tuer la religion catgolique, dans la nouvelle
France, tant par la conversion des sauvages qe
par l'éducation de enfans des colons, dans la reli-
gion catkolique ; et que tel était le but de l'in-
stitut des Jésuites, qui n'auraient pas pu enple-
yer et n'avaient pas employé ces biens à autre
chose. La plus grande partie ou du moins une
très grande partie d. ces biens avaient été don-
nés par des particuliers qui voulaient assurer la
continuation do leurs oeuvr-es pieuses après leur
mart, en vertu d'un don sacré, et considéré
comme tel chez tous les peuples du monde.
Quoique cette proposition paraisse exclusive elle
ne l'est réellement pas; car tout le monde sait
que nos colléges catholiques donnent l'éduca-
tion et l'instruction aux enfans de toutes les cro-
yances religieuses, et que bien loin de les accu-
ser de chercher à faire du prosélytisme, les pa-
rents protestans ont tous rendu un haut témoi-
gnage à la libéralité de ces instituteurs. Un
grand nombre de nos concitoyens protesta ns, et
plusieurs des plus brillans parmi euxr>esnorgtuil-
issent d'avoir reçu leur éducation dans nos col-
léges.

Après quelques autres remarques de P'hon-.
norable membre, et de M. Cayley qui corrigea
sa résolution, en y faisant un simple changement
littéral.

b.VIE prit la parole. Les honorables
membres dit-il, ont perdu de' vue la postion
prse autrefois par la chambre d'assemblée du
Bas-Canada ; les biens des Jésuites ont toujours

été considérés comme devant être appliqués à
l'éducation généralement. S'ils appartenaient
à la population catholique seulement, les catho-
liques du Haut--Canada nur-nient droit à en a-
voir leur part, et la motion de l'honorable mem-
bre pour Bellechasse ne propose pas de rien
leur donner. Si les honorables membres veul-

letbinm permettre quelques observations,
je leur ferai voir que l'on aurait tort de donner à
ces biens des Jésuites une dlestination exclusive :
lorsque Louis XV fit les dotations religieuses de
la Nouvelle-France, le fanatisme religieux était
alors en France à son plus haut dégré, on venait
de révoquer l'édit de Nantes, et contre la foi jurée
par le souverain, on recommençait contre les pro-
testans des persécutions cruelles. Car c'est
une chose bien remarquable, M. l'orateur, que
les mêmes persécutions qui ont eu lieu en Ir-
lande contre les catholiques, ont eu lieu en
France contre les protestans: ledfanatisme re-
ligieux a été le inerte dans les deux pays. Si
on compare les lois qui ont été portées en Ir-
lande contre les catholiques avec celles qui ont
été portées contre les protestans en France, on
trouvera la plus grande ressemblance: dans les
deux pays on Poursuivait l'exercice du culte re-
ligieux; on. déclarait concubinage le mariage
des hérétiques, on confisquait les propriétés, on
e portait à toutes sortes de violence. La

France allait plus loin, elle crut devoir exclure
les protestans de ses colonies, comme on les
avait exclus de la France, et comme les hono-
rables membres le prétendent, les biens donnés
aux Jésuites, ne pouvaient pas avoir une autre
destination que celle d'instruire des catholiques,
-parce qu'il n'y avait pas autre chose que (es
catholiques dans ce pays et parce que l'on necomptait pas y introduire autre chose. Mais à
présent qu'une grande partie du Ba- Canada
4st peuplée de protestans la chos-e est bien difié.

e- rente et elle doit frapper tout le monde comme

étant bien différente. Je prie les honorables
us membres de bien y faire attention, la destination
e. des biens des Jésuites n'était pas bornée à cette
e partie du pays qui a formé le Bas-Canada; ces

biens étaient destinés à la conversion des sau-
- vages dans toute l'Amérique; de sorte que si

on veut les rendre à leur destination, il faudrait
faire beaucoup plus que ce que demandent les
honorables membres. Mais il y a bien des rai-
sons de se contenter de ce qui est fait mainte-
nant. On nous accuse toujours, on accuse sans
cesse le président du conseil et ses collégues de
ne pas rendre justice au Bas-Canada, comme
au Haut-Canada ; niais ce que nous proposons
n'est que pour cette année. Ilest impossible que
nous puissions rendre justice au Bas-Canada
autrement que progressivement (écoutez ! allons

- donc !) Je sais que l'on va s'efforcer d'inter-
s t dréer d'une manière qui puisse me nuire dans

l'esprit de mes concitoyens, le vote que je donne

sur cette question, mais dans tous les cas, rien
n'est capable de m'empècher d'agir autrement

- que ma conscience me le dit (écoutez !) Je
sens toute l'importance de cette question ; dans
des questions de cette importance on ne doit
avoir en vue que la justice universelle. Je prie-
rai les honorables membres de reporter leur at-
tention sur la manière dont ces biens ont été
administrés. Ils n'ont aucune idée de la mal-
administration de ces biens et du mauvais em-

s ploi de leur revenu. (Ici l'honorable membre
se perd dans une digression sur la gestion des
biens des Jésuites, et finit par répéter un appel
à la justice de ses compatriotes.)

MI. Cayley dit que si l'oppition que l'on fe.ait à sa
l motion était fondésur l'intention supposée des donateurs,

il de-ait faire remarquer que les dons avaient été faits
lorsque le Haut et le Bas-Canada ne formaient qu'une
provinýc, e' que, par conséquent les catholiques du Haut-
Canada devaient avoir leur part dans le revenu de ces
-icns ; mais que si l'on voulait adhérer à l'arrangement

- de 183, a rs les protestans devaient avoir leur part. Il
estimait le montant des revenus provenant de ces biens à
£j 5D).

M. Li Fontaine dit que si les catholiques du Haut-Ca-
rada avaient droit '1cesbiens, le, hbitans catholiques
de la Louisiane y avaient aussi droit. On devait respecter
es droits des personnes qui ossédaient des terres pourdcs fins publiques dans le HauL-Canada. de même on

r 1wi rc-tcr les droits dc ceux au béîîéitce desquelsa,.. anc,4 proprétés avaient été léguées. Les Jésuites-re ropritsa n c uééé

avaient eu le controle de ces biens pour le soutien de
7 l'acation dirigée d'après les principes catholiques, et il

ne pensait pas que leur m-rt pût donner aucun droit au
7Iojvernemeiit de changer la destination originale de leurs
propriétés. Ilmaintenait aussi que les dispcitions de
P'acte de la législature du Bas-earnada de 1832, n'étaient
pas du tout une autorité pour changer cette destination.

M. Chauveau.-La morale ublique, M. le prési-
dent, la jsti universele, le droit publie, paraissent
être destinés a contredire, la morale pure et simple,
la justice indivicluelle et lógroit commun. La mo-
rale publique, la justice universelle, le droit public,ce sont là des mots que des hommes plus vénéra-
bles par leur âge que par leur conduite politique,
plus recommandables par leurs services passes que
par leurs services présens font retentir sans cesse
dans cette chambre et hors de cette chambre. Ces
mots sont comme l'enveloppe des idées et des
sentimens qu'ils expriment ; les idées les senti-
rrmens sont disparus il y a longtemps; l'enveloppeest restée (écoutez!) Je m'attendais à ce que lio-
norable président du conseil aurait eu quelque
chose (le mieux a nous dire qu'une tirade contre
Louis XIV, une lamentation sur la révocation de
l'Edit de Nantes, sur les persécutions que les pro-
testans ont endurées en France. Je pensais que
Pur se justifier du vote qu'il va donner, l'honora-
bc membre pour les Trois-Rivières aurait quelque
chose de n-iux à faire que d' accuser le catholi-
cisme en Europe et en Amérique.

M. Viger.-Je n'ai jamais dit cela. Je n'ai ja-mais accusé le catholicisme en Europe et en Arrié-
ripue, j'ai dit (lit que le fanatisme religieu de
quelque côte qu'il fut me serait toujours dieux. Je
i ai pas accusé le catholicisme.

Piunieurs membres.-Oui, vous l'avez accusé!
M. C!auveau.-Si lhonorableamembre n'a eu

aucun objet en vue en nous parlant de la révoca-
tàon (le lEdit de Nantes, qui n'avait aucun rapport1

Sla esion, s' a parlé -des dragonnades, seule-
mnent pour dire quelque enlose, parce qu'il n'avait
rien de bon a aire pour justifier la position qu'il a
prise, à la bonne heure ! Mais si les paroles de

Ionorable président du conseil se rapportent de
| isou de loin a la question, ça nie pouvait être

qu'une accusation contre le catholicisme. J'aime
ieu croire que P'honorable président n'a pas dit

cquivuli dire. Au reste, tout le mal que je
lu ohie, c'est que le journal pocitico-rehigieux

de Québec, le Canadien re-produise ses paroles (on
rit.) Si le cergé n'est pas suffisamment édifié par

lvoedl'onorable memîbre il pourra lire le dis-
cours en guise de commientaire.

Venons nu fait. Cette question des biens des
jésuites que l'administration aborde maintenante a
été durant l'agitation constitutionnelle du Bas-Ca-
nada l'un des plus grands gifs du pas Un
blicsde pi e des eil quante années de travaux pu-
bà rédaer 'ont président du conseil a été employée

à rélamr cntr lspoliaion d e ces biens. Le
gouvernement du jour a voulu toucher à cette
grande question, et sous prétexte de rendre justice
aux catholiques il a trouvé le moyen de dépouillerE
le Bas-Canada d'un revenu de sept ou, huit mille
louis, poir le donner en entier au Haut-Canada,
(écoutez!) Je di que la proposition actuelle con-
siste uniquement à donnier les biens des jésuites auHaut-Canada en entier, (écoutez !) En même teins
que l'on porte sur les biens des jésuites, les alloca-
tions qui étaient sur le fonds consolidé le la pro-
vînîce pour l'éducation dans le Bas-Canada, on laissesur le mèine fonds consolidé les allocations d'une Iêentr 

orl atCnd ortu
même nature pour le Haut-Canada : pour tout
homme qui comprend querdeux et deux font quatre,

nis-lpas clair que le résultat de cette opération
est le mcame que si l'on prenait les biens des jé- 
suites et si on les jetait dans le fonds consolidé ;
et à quoi servent-ils alors si ce n'est à payer ces
allocations pour l'éducation dans le Haut- Canadai
Dans tous les cas on sait ce que veut dire le fonds8consolidé. Le fonds consolidé, c'est la dette dud
Haut-Canada, c'est le canal de Welland, ce sontales améliorations publiques dans le Haut-Canada.
Qu'aurait dit Phon. président du conseil si on lui
eut proposé autrefois de prendre les biens des jé-dsuites pour les améliorations publiques dans len
Haut-Canada ? Je demande en quoi l'éducation Vdans le Bas-Canada se trouve plus avancée ? Jer
demande s'il y a un sou de plus donné à l'éduca- ation soit des catholiques soit des protestans, dans led
Bas-Canada 1 Non ! On nous dit n on va vouscdonner les biens desjésuites ; et l'on porte sur ces

,biens des allocations qui étaient déjà payés sur le tfond' consolidé, et le tour est fait! .

maimtenait que cet acte ne pouvait avoir un teleffet, comme le verrait clairement tout membre
qui voudrait considérer le sujet avec attention.Si ce bref avait été émané, lorsque la colonie
était sous la domination de France, le roi de France,conformément aux lois de ce pays aurait, comme
donateur, pris ces propriétés sous son contrôlepmais sans changer leur~destination primitive, Puis:
que les conditions avaient été remplies ; mais d'a-
près les principes de la constitution britannique,
c'est la législature et non le souverain qui deve-
nait l'administrateur de ces biens, leur objet ne
pouvait étre changé, et ils demeuraient selon les
conditions originales, à la disposition de la législa-
ture, pour le bienfait des communautés catholiquesdu Bas-Canada. (Ecoutez). Les canadiens de-
vaient donc être les gérants de ces biens, cornmeils l'avaient toujours été. Les hone. membres qui
supportaient la résolution soumise à la chambredisaient qu'à l'avenir ces biens seraient dévoués
au soutien de l'éducation en général. Entendaient-
ils par là que l'acte de 1832 les détournait de leur
destination primitive ? Ou bien avait-il quelque
disposition dans cet acte e ectât le moins dumnde Poetroi original ? I n'y voyait rien qui pûtvenir à Pappui de cette assertion. Il n'y voyaitrien qui changeât la destination de ces biens, quiaujourd'hui aussi bien qu'avant la conquête étaient
destinés nu soutien de la population catholique decette colonie.

Mais en admettant même qu'il pût être conte&-
é que la province en général eût droit à une partdaA ces biens, il demandait aux membres du Bab-

Je maintien ; M. le président qne ces biens appartieni
nent exclusivement aux catholiques du Bas-canada
Rien de ce qui a été dit ne pourra me persuader le con-

traire. L'argument de l'intérêt general de la provincg

que les rois de France devraient avoir en vue, ne peut s'ap-
pliquer à des individus qui ont voulu perpétuer ce qu'ili
avaient de plus cher au monde, leurs croyance'religieuses
Cet argument si on l'applique aux donations des rois dt
France est le même que ceux que l'on emploie pour chan-
ger la charte de King's Collège. J'en appelles aux hono-
rables membres qui veulent que nous vôtions avec eux en
faveur de l'Université du Haut-Canada. Peuvent-ils
avec quelque justice quelque consistance vôter contre la

motion del'honorable membre pour Bellechasse dtMais je suppose que ces biens doivent être distribuésentre les catholiques et les protestans du Bas-Canada,
encore ce partage devrait-il être fait avec quelqu'espèce
de justice. Je suis prêt à montrer que le partage que
l'on propose [toujours en supposant qu'on ne prendrait
pas les allocations du fond consolidé pour les porter sur
ces biens] n'a aucune apparence de justice. La popula-
tion catholique du Bas-Canada est d'après le dernier re-
censement comme six est à un à la population protestante.
On se propose de donner aux protestans un tiers des biens
des Jésuites ils ne devraient en avoir qu'un sixième. On
leur donne done le double de ce qu'ils devraient avoir.
Mais on fait mieux que cela, ou si l'on veut pis que cela ;
car on ne donne en effet rien aux catholiques, et rien aux
protostans du Bas-Canada tout est pour le Haut-Canada.

Ce vote est de tous ceux de cette session, celui
qui est le plus propre à faire naître des réflexions
amères. Jusqu'ici nous navons différé d'avec ceux
de nos compatriotes d'origine française qui sont au
pouvoir que sur des questions qui peuvent être ma-
tière d'opinion. Aujourd'hui ils commencent à
différer d'avec nous sur des questions qui ne se
discutent pas. Ils prouvent qu'après avoir renié
leur vie toute entière, leurs principes politiques,
leurs affections nationales, il leur était encore pos-sible de trahir une cause plus grande et plus sainte
que celle qu'ils avaient déjà trahie (très bien ! très
bien !)

M. Drummond regrettait que les circonstances l'eussent
empêché de considérer cette question plus attentivement,mais il pensait qu'on l'excuserait de n'être point préparéà discuter comme il l'aurait désiré, surtout lorsqu'un
honorable monsieur siégeant sur les banquettes ministé-
rielles et qui avait pris une part active dans la discussion
de cette question, avait décliné de le faire, sous le prétexte
qu'il n'était pas préparé. Il [M. D.] avait été absent de
la chambre pendant sept ou huit jours, et c'est pendant
son absence que ces estimés avaient été soumis, cepen-dant il n'était pas entièrement ignorant de l'histoire des
biens des Jésuites que les résolutions alors devant la
chambre tendaient à affecter. Il priait donc les hons.
messieurs de considérer la fin pour laquelle ces biens
avaient été employés avant la cession de cette colonie, etla manière dont ces bienstont été affectés par la con-quête, et subséquemment par l'acte de 1832. LesJésuites avaient été envoyés dans cette colonie par la
couronne de France pour instruire les Colons et convertir
les sauvages. et aini d'atteinidre ce but, on avait cru né-cessaire de leur faire don de certaines terres, noî cpour en
jouir eux-mêmes, parceque d'après les règles de leur
ordre, les Jéâuites ne pouvaient possèder des propriétésque pour leur fins déja mentionnées, savoir, l'éducationes Colons et la conversion des Indigènes. Mais ce n'é-
tait pas tout, si les hons. membres voulaient se donner la
peine de considérer le sujet, ils verraient que ces biens
ont été acquis de trois différentes manières. Première-
ment par des octrois de la couronne ; 2o par des particu-
liers ; 3o par des achats faits conformément aux règlesde leur ordre, le tout pour le mme cbjet, celui de l'édu-
cation et de le conversion des indiens. On voit par là
que les Jésuites possédaient pour un haut montant de pro-
priétés lorsque cete colonia lt cédée à l'Angleterre.u'arriva-t-il après celai lorsque QutbS fut pns, ousigna une capitulation dont les articles aecordaient àl'église du Canada la pleine jouissance de ces droits, etreconnaissaient qu'elle avait droit à la jouissance des
biens qu'elle possédait déja, et la capitulation signée à
Montréal était encore plus explicite à ce sujet. Il était
vrai qu'un article avait été réservé, mais subséquemment
tout droit disparut à son égard. Il pouvait maintenir
qu'il n'était pas même nécessaire de faire de telles stipu-lations dans les articles de la capitulation, puisque d'aprèsle droit des gens, le droit de conquête ne s étend pas aux
propriétés appartenant i la couronine. Les biens desJésuitesappartenaient-ils à la couronne de Francen As'
surément non. Le roi de France en avait donné l'entière
possession aux Jésuites, et c'eût été un acte de spoliation
que de s'emparer de ces biens, mais aucune tentative de
ce genre ne fut faite et on doit le dire à l'honneur de la
côurcoinie Anglaise, elle a conscnu4 l? peuple du Bas-Cana-
da dans la pleine jouissance de ces droits et tant qu'un
seul Jésuite vécut dans cette colonIe, le gouvernement
ne voulat pas toucher à un denier provenant de ces biens.Il était alors évident pour chacun que le gouvernement
admettait que les Jésuites étalent légalement propriétairesde ces bÎens. Mais on a dit que les Jésuites ayant été
supprimés par un ordre de la cour de Rome, Il ne pou-vaient plus longtems posséder des propriétés en Angle-
terre, en Irlande et dans les autres pays• Mais en ad-
niettant cela, il demandait comment on pouvait prouver
que ces biens appartenaienît à la couronne d'Angleterre,
après la suppression de l'ordre ? Le roi de France avaitdonné ces biens, pour le soutien de l'église catholique, et
quelqu'un peut-il dire que cette condition n'a pas été
renîplie ?t Au contraire, on doit avouer que la conduite des
Jésuite an tocette colorne forme une des plus belles pages

Un autre fait, c'est qu'un ordre ou Bref du Pap
spécifiait que ces bien seaetepo. ap u
tien de lélise, de lan meanièe epleys circos-
tances lexigeaient, et selon P'amtentonesdiron-
teurs. M aintenant de qelle man èr ce oin s-
doivent-ils être appropriés pour remplir les inten-
tions des dlonateurs ? La réponse est facile à trou-
ver, et si lon conisidère les conditions auxquelles
ces biens oint été accordés, on admettra qu'ils sont
exclusivement destiniés au soutien des connuîu
tés catholiques dans cette province. m ua-

Cependant on avait prétendu que par l'acte de
la chambre d'assemblée du Bas-Canada de 1832
la destinationi de ces biens avait été changée. Il

* Canada qui professaient une autre religion que la
. sienne. (Il regrettait d'être obligé de mentionner

des différences dans les opinions religieuses,'mais
e il voulait poser la question en avocat ou en légis-

lateur,) il demandait s'ils étaient satisfaits de la
manière dont.on se proposait de tranîher cette ques-
tion ? Etaient-ils satisfaits que les frais de Pédu-
cation chargés jusqu'à présent sur le revenu con-
solidé, comme dans le Haut-Canada, fussent payés
à même le revenu des biens des jésuites ? Il ne
regardait cela que comme un moyen de faire croire
au peuple du Bas-Canada que l'éducation était en-
couragée à même le revenu public, tandis qu'en
réalité elle ne l'est qu'à même le revenu de pro-

priétés privées. Il était injuste de partager ces
biens entre toutes les dénominations religieuses.
La population catholique du Bas-Canada était au
reste de la population comme six est à un et ce-
pendant si son estimé était correct, on proposait
de donner £1179 aux protestans, tandis que les ca-
tholiques n'auraient que £3201. Il était donc dé-
cidé à voter contre la résolution.

M. le Proc. Gen. Smith dit que la seule question à con-
sidérer était de savoir si le ministère avait dévié des in-
tentions de l'acte de 1832, en faisant des appropriations
qu'il avait faites; il pensait qu'il n'était besoin que deréférer a cet acte pour voir que le ministère avait agi en
se confarmant strictement a son esprit et à ses dispositions;
on verrait que par le statut lui-même des appropriations
étaient faites aux institutions protestantes, a deux écoles
de grammaire. ce qui montrait évidemment que l'ebjet du
parlement était de destiner ces terres a l'éducation géné-
rale. Quant aux octrois faits par la couronne de France,
il pensait que rien ne pouvait prouver qu'ils eussent pour
objet l'éducation des catholiques exclusivement. Mais

cette question, aussi bien que le droit de la couronne pro-
venant de la conquête avaient été décidés par l'acte de1832, et ne devait plus être remis sur le tapis puisque ce
n'était qu'après un rappel de cet acte que le gouvernement
pouvait adopter un autre mode d'appropriation.

(A continuer.)

LA REVUE CANADJENNE.
MONTRÉAL, 2 JUIN, 1846.

LES GRANDES QUESTIONS DU JOUR.-INCRÉ-
DULITÉ DU CANADIEN.-LE PLUS HYPOCRITE
DES JOURNAUX OSE ACCUSER MM. LA FONTAINE
ET MORIN D'HYPOCRiSIE.-LE CANADIEN VA-T-
IL ENCORE JETER L'ANCRE.-TERRIBLE RÉPON-
SE QU'IL A FAITE A NOTRE REVUE DE SA CON-
DUTE.-LES COMMÈRES DU QUARTIER.

La tactique de l'administration qui a consisté à
rejeter à la fin de la session toutes les mesures im-
portantes, afin de les emporter d'assaut, a fait que
durant les dernières semaines, les débats parlemen-
taires les plus intéressants se sont succédés les uns
aux autres, avec une rapidité telle que nous pou-
vons a peine en rendre compte. Sur presque tou-
tes les questions,le ministère a été du premier coup
batth et complètement battu ; ce n'est qu'à laide
de l'incroyable servilité des représentants ministé-
riels du Haut-Canada, qu'il a pu éviter jusqu'à ce
jour la catastrophe d'une résignation. Chaque fois,
en effet que quelques uns d'entr'eux ont fait acte
d'indépendance, ils n'ont pas tardé à revenir sur
leurs pas, s'agenouiller devant leur souveraine
dame et maîtresse, l'administration, implorer hum-
blement sa miséricorde et se donner à eux-mêmes
les lus honteux démentis. On a beaucoup parlé
de ýa soumissioi des canadiens-franç is a leurs
chefs politiques, nous pouvons le dire avec orueil,
jamais aucun membre canadien-français, denuis
que nous avons eu une législature dans le Bas-Ca-
nada, ne s'est mis dans une position aussi ridicule
que celle u'occupent aujourd'hui la plupart des
partisans du ministère. Cettte extrême abjection
de certains membres du Haut-Canada peut cepen-
dant s'expliquer par le fait que la plupart de ces
messieurs retirent de leur position actuelle une
foule de petits avantages pécuniaires et honorifi-
ques auxquels ils sont tout aussi attachés, que les
ministres le sont à leur bienheureux portefeuilles.
Comme exemple de ce que nous avançons nous
pouvons citer ce qui s'est passé au sujet de l'amen-
aement que M. Drummond avait imposé à l'acte
du bureau des travaux publics, cet amendement at-
taquait le principe du nouveau billI; c'était une
véritable défaite ministérielle ; aussi les ministres
sont-ils revenus à la charge et les mê;ues hommes

ui avaient parlé pour l'amendement, ont eu à la
fois laudace et la bassesse de voter contre. Une
scène du même genre s'est passé au sujet de l'a-
dresse de M. Watts. Nous avons entendu M. Er-
matiger de Middlesex et M. MacDonald de Corn-

wall se glorifier de leur inconséquence, et dans des
discouîrs tellement absurdes, qu'ils ont provoquédes deux côtés de la chambre, un rire vraiment
homérique, se proclamer eux-mêmes les très
humbles serviteurs de l'administration; cependant
comme les ministres n'avaient obtenu que 8 voix
sur cette question, y inclus les leurs, ils ont pro-
fité d'un simple amendement verbal, pour avaler

l'adresse à laquelle ils avaient d'abord lait l'oppo-
sition la pls énergique. Quant au bill introduit

par l'admininistration, il a été complètement rejetéet à la quasi -u nani mité, malgré le vote des mninis-tres ; cette mesure était assurément une des plus
importantes de la session ; elle ne concetnait pas
une des parties de la province exclusivement; elle
intéressait également et le Haut-Canada et le Bas-
Canada; bien plus elle agissait sur les rapports
commerciaux deé la colonie avec la métropole; il
:'agissait de savoir si les cultivateurs des Etats-Unisseraient admis à faire une concurrence désastreuse
aux cultivateurs du Canada pour le fournissement de
l'armée anglaise dans cette colonie, et c'est sur
une telle mesure que les miistres restent dans
une minorité de voix contre 38 et finissent même
par cesser la pitoyable opposition qu'ils avaient en-
,treprise, en constatant toutefois leur manque ab-
solu de prévoyance, ar l'absence de toute com-
munication ocielle e leur p tgpropre à faire ac-
cepter au gouvernement métropolitain, un resultat
au uel ils sont obligées de se soumettre. Est-ce
là e gouvernement responsable ?

Ce fait n'est-il pas propre à éclairer le cabinet
de St.,James, sur limposture qu'on lui a faite,
lorsqu'on lui a dit que les intrigants qui sont main-
tenant au pouvoir représentaient vraiment le peu-
ple de. .pays?

La questio de l'Université n'est pas un moindre
éhec pour l'administration du jour ; le bilI de

cette année est le même que celui de l'année der-
nire Ce n'a été qu'une farce ignoble de la part

dM. Draper d'avoir fait cette année une questionotuverte, de ce qui était P'aimée dermiere, une que-

144

tion ministérielle ; par là ils trompent indigneud
r ce parti politique, qui dans le Haut-Canada"
s donné son appui à Lord Metcalfe que dans l'6p'
- rance d'obtenir de l'administration du jour sigs

une mesure universitaire aussi libérale que celâl d
- M. Baldwin, du moi'is une mesure quelcO'n
- propre à faire cèsser le monopole du King's
- lege. Il y a un proverbe qui dit que" ia
s revient à son maître ;" et la politique de M. DrapM4

politique de déception de fraude et de viol8g'a'
comme celle de Lord Sydenham, dont il est l'él

. ne tardera pas à en fournir une nouvelle preuvOia
vote sur la question de l'université, comparéa
vote sur la question des réserves du clegó est
pour montrer au Haut-Canada que les Canadief
Français ne sont pas encore suivant le vou, qu'd
haine farouche et stupide a arraché l'autre joui
M. Moffatt, dépourvu de toute influence surlo
destinées de la colonie, et que les libéraux du LW
Canada de quelque couleur qu'ils soient, de que
que manteau qu'ils s'affublent, n'obtiendront ja
tice pour eux-mêmes qu'en nous rendant justicO'
nous. En attendant, l'homme que le parti d
loose-fish a porté au pouvoir, est là respons0
envers eux et envers tout le monde de linsuccl
d'une mesure dont il a eu la mauvaise foi dê
charger, saris avoir le courage de la mener a ter
Pour mettre le comble a toutes les lachelés6l
tous les brigandages de la présente session, le14sur la spoliation des biens des Jésuites, est aussi

our prouver, sition au clergé, du moins à la poMation catholique du Bas-Canada, combien elle
rait tort de ne pas soutenir l'administration du
tholique M. Daly, du picux M. Viger et de PI
maculé M. Taschereau.

Certains journaux politico-religieux paraWO
prendre en très bonne part et le vote et le disco

de M. Viger. Le Canadien est sur ce point d't

hésitation et d'une incredulité vraiment impayaâleDans sa tendresse pour l'administration du jour,
parat regretter quelques paroles de blâme, qui
lui ont échappé d'abord nous ne savons trop co'
ment ; ce qui ébranle le plus ses convictions,à0
u'il paraît, c'est la liberté que nous avons pride tenir M. Viger responsable de son vote et deses paroles, dans ce monde-ci et dans l'autre. 1*

Canadien, qui a bien des égards, est un journal '
l'autre monde, peut trouver en effet que nous avOe
empiété sur ses prérogatives ; mais nous donnai'
aujourd'hui dans nos colonnes la substance du d
cours de M. Viger, et nous demandons, si c'est
ce qu'un catholique et un canadien-français Jrvait avoir de mieux à dire dan une telle occasj'
Le Canudien, le plus hypocrite de tous les jourfl1"0a le courage d'accuser M. Morin et M. Lafontal
d'hypocrisie. Il y a dans ce journal une partie r
ligieuse, qui ne manque pas nous dit-on d'un
tain caractère officiel ; nous aimerions beaucoup

voir'si le reproche d'hypocrisie adressé aux v
de l'opposition, l'allusion faite aux bill des fabri'ques, auquel, par parenthèse a nous ne sachionsPo
que M. Viger se soit jamais opposé, l'accusatU0
contre les Ex-ministres de n'avoir rien fait dur5g
leurs quelques mois de pouvoir, sur un sujet que
personne, n'agitait alors, si tout cela disons 11011
doivent être considéré corme la reconnaissance e

encouragement que l'opposition doit rencolret

dans un certain quartier, lorsqu'elle défend le'

droits de catholicisme enC anada.

Puisque nous en sommes sur le compte

anadien, nous devons dire que nous a00

cherché en vain jusqu'à présent dans ses 9
lonnes, la terrible réponse qu'il devait donner '
la revue que nous avons faite de sa conduite-
Les foudres de ce brave journal ne sont'guerd
que comminatoires- c'est toujours le quos <e'I
pour le quart d'heure, nous sommes bien aie
voir que nous n'avons pas été le momsdg
monde foudroyés. Serait-ce qu'après le Pre
mier élan d'indignation, l'habitude aidant, le'
fameux ciseaux auraient rewis le dessus 1 i00
notre malheur consisterait-il à voir reprodU4
dans le Cfuadien les deux colonnes de P./h'rél
au sujet de notre article ? Ou bien serait-cc qu
les a ires de ladministration s'embrouillant terplus en plus, le Canadien se disposerait à jete
l'ancre pour la septième ou huitième fois.
attendant mieux, le Canadien a eu recours I
commères de son quartier, qui lui ont fou*'
quelques platitudes anonymes, dont il s'est e
paré avec avidité. Ces dames peuvent

,ûe en pas attirer plus d'attention quCI
n en méritent, et ce sera bien peu.

AssocIATL3N SAINTJEAN BAPTISTE.

ASEMBLÉE ANNUELLE.-ÇLECTO DE
cIns..-N OUVELLE ORGNISATION PAR

TURIES ET DÉCURIES.

L'assemblée générale de l'association St. Jean
tste à eu lieu hier soir le premier de Juin courant,
a grande maison de J. Roy, Ecr, sur le marché neuf.~

réunon était immense, composée des plus respectales5
toyens de toutes les classes,de toutes les conditions. LasI
été s'est organisée par Centuries et par Décuries,et sOiee
nouveau système, a devant elle un long avenir de
et de puissance. Réunie dans un but national, socia~
philantropique, l'association St. Jean-Baptiste va rsfPr'cher tous les Canadiens-Français par des liens étroits
fraternité, d'union, de charité réciproque. Tous vuYoir leurs noms inscrits parmi ses membres ; pauvres~
riches, grands et ptits, qu i potn runenrm et n
comme les membres d'une famille.

Félicitons-noudotujnrd'hui de voir lezle le plusSctrregner dans nitre société ; nos compatriotes sentent plus

quejamais l9 b9soin de l'union dans nos rangs.
ciation St. Jean-Baptiste est destinée à soulager les 0iW
tunés des classes laborieuses, a centupler les rapports
citoyens entr'eux et par la même à arriver au but Prsi
pal de sa fondation, qui est de faire de nousun, eUl#

'laborieux, industrieux, uni et fort. '« Rendre l. e%
meilleur."Procédés de l'assemblée général du 1er Juin 1846.

joseph Bourret, écuyer, un des Vice-PrésidCfltapelé au fauteuil; Louis O. Le Tourneux, écuyer- 
comme Secrétaire.-Le Président explique le but de
semblée.-L'assemblée procède de suite après à la 0o
nation des officiers de l'association pour l'année courste

M. McGill Des Rivières propose, secondéM. A. Laframboise :-Que 'honorable A. N.rin soit élu dans la charge de Président pour l'a0
courante.

M. A. LaRlocque propose secondé par .
Cherrier :-Que les messieurs stuvans soient
Présidents pour la section de la ville; savoir

MM. Joseph Roy, Olivier Berthelet,
Masson et A. Cuvillier fils.

M. le Dr. Beaubien secondé par M. G. E.
propose la domination des officiers suivaàts'

Trésorier Général, M. Joseph BoulftéSecrétaire Archiviste, L s O.L orn
Secrétaire Correspon. " R. S. M. Bouche
Secrétaires MM. R. Ry'et A.G•L*$"
Commis. ôrdonnat. M. Ludger DuvernaYjW

M. R. Hubert propose secondé par M.
chand :-QeM. [e Dr. Beaubien soit '1

La Riovue Canadienne.


